




















ANNEXE UNIQUE A LA CONVENTION - COLLECTION MONET & GOYON

Année Type Cylindrée Année Type Cylindrée

1917 vélcimane 0 1922 vélo-fauteuil G1 0

1919 vélauto T 124 1922 moto légère homme 117

1921 vélauto T 117 1923 vélocimane A 0

1922 cyclecarette VT3 247 1925 moto Z 147

1922 moto légère dame 117 1926 moto RC3 250

1922 super vélauto T3 270 1927 moto RL3C 250

1922 voiturette Monet V2 750 1927 moto Z 147

1923 moto Z 147 1928 moto T 175

1925 cyclecarette VM2 350 1928 moto ZC 147

1925 moto ZS3 175 1929 moto ZA 147

1925 moto ZD 147 1929 moto AT 250

1925 moto R2 250 1930 moto MT 250

1925 automouche GZ 147 1930 moto K35 350

1926 motovélo P 147 1931 BMA MG10 100

1926 moto MC 350 1932 BMA MG10 100

1928 moto MCSC 350 1932 moto MG24 250

1928 moto A 250 1932 moto MG17B 175

1929 moto TT 175 1932 vélocimane S3 0

1929 moto Brookland's 175 1933 moto D17 175

1931 moto MG35 350 1934 BMA KM10 100

1933 moto M4 350 1953 moto S6VU 125

1933 moto GA 350 1953 BMA S2GD 100

1934 moto L 250 1955 vélomoteur Castor 112

1935 moto KLS3S 250 1957 scooter Dolina 112

1936 moteur bateau B11 100 1957 cyclomoteur Maki 50

1936 moto PL4 350

1937 BMA dame D2 100

1937 moto S17 175

1937 moto KLS5L 500

1947 moto S4J 125

1947 vélo Motorox 34

1950 moto S6V 125

1953 scooter Starlett 100

1953 moto M2VS 232

1956 moto Pullman 125

1957 moto Pierre Certain 100

1957 cyclomoteur 102MGS 50

1958 vélomoteur S600 112

1930 épave moto NF 350
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Liste des éléments en réserveListe des éléments exposés



Année Type Cylindrée

1920/1

950
Arbre à moteurs

100 à 

350

Présentoir plaques de 

cadre

1950 Moteurs auxiliaires vélos Collection de bougies

1956 Tableau d'outillage Présentoir timbres vélos

1925 Motocyclettes 2,3,4 CV 1953 Starlett le film de votre vie

1930 Tableau usine 1955 Nouvelle Starlett

1936 Vélo tandem 1956 Pullman

1937 Championnat de France 1956 Castor

1951 Shooting Star 1958 Dolina

1930 MG ronde grande 1950 MG ronde petite

1930 MG ronde grande 1957 MG Unimeca rouge

1937 "Solde important " 1937 "Champion de France "
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Inventaire - banderoles

Inventaire - matériels divers

Inventaire - Affiches

Inventaire - plaques
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Collection Monet & Goyon : 

Convention de prêt à usage 
 

Entre : 

la Mairie de Melle 
domiciliée : Quartier Mairie 79500 MELLE 
représentée par M. Sylvain Griffault, Maire  
en vertu de la délibération n° …… du …………………….. 
Siret : 200 081 511 00012 / Code APE : 8411z,  ci-après dénommée la commune ; 
 
l’association Amicale melloise Monet & Goyon,  
domiciliée : Centre socio-culturel du Mellois, 8, place René Groussard 79 500 Melle, 
représentée par M. Michel Gagnaire, son président. 
enregistrée à la Préfecture de Niort le 24 juin 2003  
sous le n°W79 200 1394 Siret : 477 565 394 00012  ci-après dénommée l’association ; 
 
et : 
M. Michel Gagnaire,  
propriétaire de la collection,  
domicilié 3 impasse Baudroux 79500 Melle  ci-après dénommé le propriétaire. 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Préambule 
L’Amicale melloise Monet & Goyon a pour objet de sauvegarder et faire connaître le patrimoine de la 
firme française fondée par Joseph Monet et Adrien Goyon, constructeurs de motocyclettes en Saône et 
Loire de 1917 à 1959.  L’association assure la mise en œuvre d’une exposition permanente depuis 
2004 à Melle composée de motos issues d’une collection privée : la famille Gagnaire, melloise, a 
rassemblé et restauré ladite collection.  
L’exposition permanente est visible depuis 2004 dans un local mis à disposition par la commune situé 
Espace Sainte-Catherine, Place de la Poste à Melle. 
 
Article 1 : Objet de la convention  
Les membres de l’association et le propriétaire de la collection souhaitent redynamiser l’exposition et 
sollicitent pour cela l’aide de la commune. La commune accepte de prendre en charge l’animation du 
musée au titre d’une expérience pour l’année 2021. le bilan de l’expérience servira de base de réflexion 
à la suite qui pourra être donnée. 
L’objet de la présente convention est de définir les conditions et engagements des trois parties 
prenantes dans cette expérimentation. 
 
Article 2 : Eléments concernés par le prêt à usage 
2.1/ Le propriétaire concède à la commune, à titre de prêt à usage gracieux, et en conformité des 
articles 1875 et suivants du Code civil, sa collection de motos anciennes dont l’ensemble est décrit en 
annexe de la présente convention. Les éléments prêtés restent propriété de son propriétaire. La 
présente convention n’implique aucun transfert de droits sur la collection. 
 
2.2/ L’association concède à la commune, à titre de prêt à usage gracieux, et en conformité des 
articles 1875 et suivants du Code civil, l’usage de ses biens présents dans le musée et nécessaire à 
l’activité de promotion de la collection (muséographie, usage des nom et logo, usage du site 
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internet). Les éléments prêtés restent propriété de l’association. La présente convention n’implique 
aucun transfert de droits sur la collection. 
 
Article 3 : Engagements de la commune 
3.1/ La commune s’oblige expressément : 
- à utiliser les biens prêtés aux seules fins de la mise en valeur de la collection, de son animation et 
sa médiation sans modifier le nom du musée ; 
- à faire assurer les motos mises à sa disposition ; 
- à prendre à sa charge l’ensemble des tâches et frais de gestion inhérents à cette activité muséale ; 
étant entendu qu’en contrepartie de la prise en charge financière complète par la commune, celle-ci : 
- ne délibérera pas de subvention de fonctionnement en faveur de l’association pour l’année 2021 ; 
- encaissera la totalité des recettes de billetterie. 
 
3.2/ La commune prend les biens prêtés dans leur état actuel, sans recours contre l’association ou le 
propriétaire pour quelque cause que ce soit et, notamment, pour mauvais état, vices apparents ou 
cachés. 
 
3.3/ La commune  s’engage à présenter les motos uniquement en statique et ne les utilisera en aucun 
cas. Le propriétaire est seul habilité à les conduire.  
 
3.4/ La commune s’engage à solliciter l’accord du propriétaire pour faire sortir des pièces du musée 
pour d’éventuelles expositions extérieures. 
 
Article 4 : Engagements du propriétaire 
4.1/ Le propriétaire étudiera avec bienveillance les demandes éventuelles d’autorisation de sortie de 
pièces du musée pour des expositions extérieures, que la commune serait amenée à lui présenter. 
 
4.2/ Le propriétaire s’engage : 
- à réaliser, autant que de besoin, l’entretien des motos ;  
- à partager ses connaissances et répondre aux questions éventuelles de collectionneurs ou publics 
avisés ; 
- à participer à la muséographie, dans le cas où l’exposition serait amenée à évoluer. 
 
4.3/ Le propriétaire s’engage à solliciter l’autorisation de la commune dans un délai raisonnable s’il 
souhaite : 
- utiliser une moto à titre privé ; 
- présenter une ou plusieurs motos dans un exposition extérieure. 
 
4.4/ Le propriétaire s’engage à n’accéder aux locaux que durant les heures d’ouverture du musée, ou, à 
défaut, sur accord expresse de la commune en l’ayant sollicitée en amont dans un délai raisonnable.  
 
Article 5 : Engagements de l’association 
5.1/ L’association s’engage à mettre en œuvre tout ce qui est en son pouvoir pour faciliter la prise en 
main du musée par la commune en partageant son savoir et son savoir-faire autant que de besoin. 
 
5.2/ Les membres de l’association s’engagent à n’accéder aux locaux que durant les heures d’ouverture 
du musée, ou, à défaut, sur accord expresse de la commune en l’ayant sollicitée en amont dans un 
délai raisonnable. 
 
Article 6 : Validité de la convention 
La présente convention prend effet à la date la plus tardive de signature des trois parties et expirera 
le 31 décembre 2021, sans qu’une reconduction tacite ne puisse être envisagée. 
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Article 7 : Litiges et contentieux 
Dans le cas ou l’une ou l’autre clause de la présente ne se rait pas respectée, chaque signataire se 
réserve la possibilité de dénoncer la présente convention en avertissant les co-signataires, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, au moins trois mois avant la date souhaitée de dénonciation 
de la convention.  
Cependant, en cas de litige sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
s’engagent à rechercher par priorité une voie amiable de règlement.  
En cas d’échec de la voie amiable, tout contentieux devra être porté devant le Tribunal administratif 
de Poitiers.   
 
 
 
Fait à Melle en trois exemplaires originaux,  
le ………………………. 
                          
Pour l’association,   Le propriétaire,   Pour la commune, 
 
 
 
M./Mme …………….  M. Michel Gagnaire   M. Sylvain Griffault 
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Convention de partenariat entre l'association ArtenetrA et la Ville de Melle 

pour l'organisation de trois concerts et d’une master class de piano en août 2021 

 

 

 

 

Entre les Soussignés : 

 

L’association ArtenetrA 

domiciliée Abbaye Royale, 14 rue des halles 79 370 Celles-sur-Belle 
représentée par M. Christophe Mazabraud, président  
Siret : 498 098 227 000 16 
Code APE : 9001Z 
Ci-après désignée par le terme "le producteur" 
 
Et 

 

La Mairie de Melle 

domiciliée Quartier Mairie 79500 Melle 
représentée par M. Sylvain Griffault, Maire de Melle, 
en vertu de la délibération n° ….. du ………………, 
Siret : 200 081 511 00012  
Code APE :8411Z 
Ci-après désigné par le terme "l’organisateur" 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet 
Dans le cadre de la 15ème édition du festival « Les Estivales d’ArtenetrA », le producteur et l’organisateur 
s’associent pour organiser trois concerts et une master class de piano, à Melle, selon le planning 
suivant :  
 

• Master classe de piano de Rena Shereshevskaia du 2 au 7 août 2021, 10-12h et 14h- 17h - Salle 
Le Metullum – Place Bujault  

• Récital lyrique avec Victoria Shereshevskaia, mezzo soprano et Rena Shereshevskaia mercredi 4 
août 2021, 19h30-  Salle Le Metullum – Place Bujault 

• Concert des 4 stagiaires pianistes de la Master class, le samedi 7 août 2021, 12h-  Salle Le 
Metullum – Place Bujault 

• Concert de François Salque, violoncelle et Vincent Peirani, accordéon, le dimanche 8 août 2021, 
17h - Espace Goirand – Place de Strasbourg 

 
Article 2 : Obligations du producteur 
Le producteur prend en charge : 
- la rémunération des artistes et le paiement des charges sociales ; 
- les frais de déplacement et d'hébergement des artistes ; 
- l’installation des pianos. 
Le producteur est responsable de la sécurité des artistes pendant les concerts et pendant la master 
class.  
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Il effectue la déclaration et paie la taxe Sacem. 
 
Article 3 : Obligations de l'organisateur 
 
L'organisateur met à disposition les lieux des concerts et le lieu de la master class, et veille à la qualité 
de l’éclairage de l’espace scénique. Il accueille le public et est responsable de sa sécurité pendant les 
concerts.  
L'organisateur propose si les conditions sanitaires le permettent, un verre de l'amitié à la fin des trois 
concerts.  
Il facilite l’accueil chez l’habitant des stagiaires pianistes (4 stagiaires) en proposant au producteur une 
liste de personnes souhaitant accueillir un stagiaire pendant toute la durée de la Master Class.  
 
Article 4 : publicité 
Le producteur intègre les concerts et la master class dans la communication du festival « Les Estivales 
d’ArtenetrA » qui se déroule du 20 juillet au 8 août 2021 dans l’abbaye de Celles-sur-Belle et dans 
plusieurs lieux du patrimoine du Sud des Deux-Sèvres. 
Le producteur met à disposition de l'organisateur l’affiche générale du festival. 
Il fait connaître largement les concerts par tout moyen qu’il juge utile.  
 
Article 5 : Billetterie 
L’accès aux concerts et la master class est libre et gratuit. 
 
Article 6 : Conditions financières 
L’organisateur paie au producteur la somme de 6 000€ nets de TVA sur présentation d’une facture 
établie par le producteur.  
 
Article 7 : Compétences juridiques 
Tout litige portant sur l'interprétation ou l'application de la présente convention sera soumis au 
Tribunal administratif de Poitiers. Avant la mise en œuvre d’une procédure auprès des tribunaux, les 
deux parties s’engagent à mettre en œuvre le règlement de tout litige par voie amiable.  
 
 
Fait à Melle, le  ………………  2021 
 
 
 
    Le producteur,       L'organisateur, 
 
 
        
 Christophe Mazabraud      Sylvain Griffault 
 Président d’ArtenetrA       Maire de Melle  
 
 
 
 
 
 



 

 

 

CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES 
BALAYAGE SUR VOIRIE 

Entre : 

Le SIVOM de Prahecq, représenté par son Président, Monsieur MOINARD Philippe, habilité par 
délibération n°_____________ en date du _____________, 

Et : 

La Commune de _____________, représentée par _____________ habilité par délibération 
n°_____________ en date du _____________, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L. 5211-56 ; 
Vu les statuts du SIVOM de Prahecq ; 

Vu la délibération du Comité Syndical du SIVOM de Prahecq, en date du _____________ relative 
aux conventions de prestations de services "balayage sur voirie" ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de _____________ en date du _____________ par 
laquelle la Commune de _____________ a décidé, suite à consultation relative à la réalisation de 
prestations de services de balayage sur voirie, de retenir les candidatures et offre du SIVOM de 
Prahecq ; 

Vu la CCAG - Prestations de services ; 

Considérant que le SIVOM de Prahecq est statutairement habilité d'une part, à répondre aux 
consultations publiques de collectivités territoriales au titre de marchés de prestations de services 
de balayage sur voirie, et d'autre part, à conclure des conventions de prestations de services avec 
ces dernières ; 

Considérant qu'après consultation, la Commune de _____________ ayant retenu les 
candidatures et offre du SIVOM de Prahecq, la présente convention a vocation à rappeler les 
modalités juridiques, techniques et financières ; 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la Convention 
La Commune de _____________, dans le cadre de l’exercice de sa compétence de balayage sur 
voirie et en application des dispositions du Code de la Commande Publique, confie au SIVOM de 
Prahecq, l’exécution des missions suivantes :  

Balayage des voies publiques et de leurs caniveaux 

Le SIVOM de Prahecq assure le balayage des voies publiques et de leurs caniveaux pour le 
compte de la Commune de _____________ suivant un temps de balayage d'engagement 
minimum atteignant _____________ heures par an.  

Le SIVOM de Prahecq intervient suivant un planning d'intervention annuel proposé à la Commune 
de _____________ au vu des demandes émises par cette dernière et des demandes émises par 
les autres collectivités, et arrêté par le Président du SIVOM de Prahecq.  
Ce planning d'intervention est susceptible d'évolutions tenant compte des contraintes 
organisationnelles propres au bon fonctionnement du service de balayage. 
En cas de besoin d'intervention ponctuelle exceptionnelle sortant du cadre du planning annuel de 
balayage arrêté par le Président du SIVOM de Prahecq, la Commune de _____________ peut 
solliciter auprès du Président du SIVOM, un balayage complémentaire. Ce balayage 
complémentaire pourra être programmé en tenant compte du planning d'intervention annuel. 

 



 

 

Article 2 : Coût des prestations de services 
La Commune de _____________ règle au SIVOM de Prahecq la somme de 72,30€ H.T. 
(application du taux de T.V.A. en vigueur) par heure de balayage, fixée par délibération du Comité 
Syndical au titre de la première année de la convention. Ce montant est révisé annuellement au 
1er avril de chaque année comme suit : 

- 1er avril 2022 : 73,50€ H.T. 
- 1er avril 2023 : 75,00€ H.T. 

La Commune sera facturée trimestriellement suivant le planning annuel de balayage entériné par 
le Président du SIVOM de Prahecq. Toute prestation de balayage complémentaire, hors planning 
annuel, sera facturée après exécution et concomittament à la facturation trimestrielle. Le coût de 
toute prestation de balayage complémentaire demeure identique au montant du coût horaire 
appliqué dans le cadre du planning de balayage annuel. 
Les temps de remplissage de l'eau et du vidage de la balayeuse sont intégrés dans le temps de 
balayage à la charge de la Commune. 

Article 3 : Obligations 

Article 3-1 : Obligations de la Commune de _____________  

La Commune de _____________  

• s'engage à communiquer, hors année 2021, avant le 31 décembre, ses propositions de 
planning d'intervention de balayage sur voirie au titre de l'année N+1, qui seront validées 
avant le 1er mars de l'année N ; 

• s'engage à communiquer les coordonnées d'un référent communal "élu" et d'un référent 
communal "agent" en charge du suivi de l'activité du balayage sur voirie ; 

• s’engage à informer le SIVOM de Prahecq par téléphone en urgence, et par mail, de tout 
évènement venant impacter le bon fonctionnement du balayage sur voirie (Ex : Fermeture 
à la circulation de voiries à balayer, travaux sur chaussée à balayer, évènements divers 
impactant l'intervention de balayage) ; 

• s'engage à organiser par ses soins, la gestion des matières ramassées par la balayeuse, et 
à fournir une borne d'alimentation en eau de cette machine (type poteau incendie). L'eau 
consommée sera à la charge de la Commune. 

Article 3-2 : Obligations du SIVOM de Prahecq 

Pendant la durée du contrat, le SIVOM de Prahecq assure, sous sa responsabilité, la bonne 
exécution des prestations qui lui sont confiées.  
Tout évènement ou dysfonctionnement impactant l'exécution du planning de balayage est 
communiqué sans délai auprès des référents communaux en charge du suivi de l'activité du 
balayage sur voirie.  
Hors cas de non-exécution de l'intégralité des heures globalisées sur 3 ans et définies dans le 
cadre de la présente convention, les évènements ou dysfonctionnements précités ne pourront 
permettre à la Commune de _____________ de se prévaloir d'une éventuelle indemnisation.  
Le SIVOM de Prahecq s’engage à contracter les polices d’assurance nécessaires à couvrir les 
activités accomplies dans le cadre de la présente convention.  

Article 4 : Durée de la convention 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du _____________.  

Article 5 : Litige 
Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la 
compétence du Tribunal Administratif de Poitiers.  

A,  le 

Le Maire ou son représentant Pour le SIVOM 
 Valérie VERRIER, 2ème Vice-Présidente 
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CONVENTION DE SERVICES ET DE REMBOURSEMENT DES FRAIS 

 
Entre 
 
la commune de Melle, représentée par son Maire, Monsieur Sylvain Griffault, dûment habilité par 
délibération du conseil municipal n° ……    du ………………… 
 
ci-après désigné par le terme « Melle » d’une part 
 
et 
 
la commune de Saint-Romans-lès-Melle, représentée par son Maire, Monsieur Jérôme Peltier, 
dûment habilité par délibération du conseil municipal en date du …………………… 
 
ci-après désigné par le terme « Saint-Romans » d'autre part, 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1er – Objet de la convention 
Melle dispose d’un matériel permettant la réalisation de peinture routière ainsi que d’agents 
compétents pour faire fonctionner ce matériel. St Romans sollicite le recours au matériel et au 
savoir-faire de Melle pour réaliser la peinture routière sur son territoire communal. 
Dans un souci de mutualisation de services et de bonne entente entre les deux communes, les 
deux communes décident de s’associer selon les conditions ci-dessous exposées pour ce qui relève  
de la mise à disposition du personnel et du matériel, de l'achat des fournitures nécessaires, des 
modalités de remboursement des frais liés à cette prestation. 
 
Article 2 – Service mis à disposition 
Melle met à disposition de Saint-Romans un agent technique et le matériel nécessaire à la 
réalisation de la peinture routière pendant une durée estimée à trois jours. 
 
Article 3 – Fournitures nécessaires 
Melle achète les produits nécessaires. Saint-Romans s'engage à en effectuer le remboursement sur 
la base de l'état récapitulatif complété quotidiennement (voir annexe). 
 
Article 4 – Matériel utilisé 
Melle utilise son propre matériel (machine à peinture et véhicule). 
 
Article 5 – Dates d'intervention 
Melle décide des dates d’intervention selon son plan de charge et les conditions météorologiques, 
et s'engage à prévenir Saint-Romans de ces dates au moins 48 heures à l'avance, sauf cas de force 
majeure. 
 
Article 6 – Bases et modalités de remboursement 
Les remboursements s'effectueront sur les bases suivantes : 
  - mise à disposition d'un agent : 20 €/heure TCC 
  - mise à disposition de la machine : 50 €/jour, net de TVA 
  - mise à disposition du véhicule (forfait) : 100 €/jour, net de TVA 
  - fournitures (peinture, billes de verres et autres produits) : 5 €/kg de peinture, net 
  de TVA 
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Melle renseigne chaque jour l’état joint en annexe. 
Cette annexe devra être signée par le représentant de St Romans désigné par son maire.   
Melle émettra un titre de recette à l’issue de la mission. 
 
Article 7 – Durée 
La présente convention prend effet à la date de la signature et est valable pour l'année 2021. 
 
Article 8 – Renouvellement 
La présente convention pourra être reconduite tacitement deux fois et prendra fin le 31 décembre 
2023. 
 
Article 9 – Litiges 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l'exécution de la présente convention relèvera de la 
compétence du Tribunal de Poitiers. Les parties s'engagent cependant à rechercher préalablement 
une solution amiable. 
 
 
 Pour la commune de       Pour la commune de 
Saint-Romans-lès-Melle       Melle 
 
 
 
       Le Maire,                Le Maire, 
   Jérôme Peltier          Sylvain Griffault   
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Annexe 
 
Tableau récapitulatif des interventions de la commune de Melle 
pour la commune de Saint-Romans-lès-Melle concernant la peinture routière 
 
 
 

Date Nom agent Heures effectuées Quantité de 

peinture utilisée 

Signature agent   

commune de Melle 

Signature pour commune 

de St Romans-lès-Melle 

      

      

      

      

      

 
 
 


